
Collectif des délégués élus parents d’élèves    Brissac le 18 octobre 
2010, 
Communauté de Communes gangeoise et suménoise    

Ecole de Brissac 

7 Avenue de Jeanne d’Arc 
34190 Brissac         

 
 
 

M. Regnier 
Inspection Académique de l’Hérault 
31 Rue de l’Université 

                                                                                                                 34058 
MONTPELLIER CEDEX 1 

 
 

 
Objet: Demande d’audience concernant la question du poste de maître E du RASED sur 
écoles de Saint-Martin de Londres, Notre Dame de Londres, Brissac, Cazilhac, Saint 
Bauzille de Putois, Saint Jean de Buèges ( Causse de la Selle). 

 
 
Monsieur l’Inspecteur, 

 
Lors de notre entrevue du 11 juin 2010, en présence de M. Carpentier,  vous aviez annoncé 
que vous vous efforceriez de pourvoir, par redéploiement de poste, un poste de maître E 
RASED pour notre secteur de Saint-Martin de Londres.  
 
Suite à l’annonce de M. Carpentier, fin juin, de ne redéployer qu’un seul demi poste de 
maître E  sur le secteur (après décision en commission), nous vous avons fait connaître 
notre mécontentement,  
 
Par la suite, vous avez annoncé dans un article du Midi Libre en date du 1er juillet 2010 que 
la situation allait être revue à partir des propositions de M.Carpentier, les 
redéploiements étant encore en cours de régulation. 
 
Enfin, le 2 juillet 2010, M. Carpentier nous a annoncé qu'un 2eme demi-poste de maître E 
RASED serait redéployé sur nos écoles à la rentrée, soit au total un poste de maître E  
RASED à temps complet  !  
 
Or, aujourd'hui, nous constatons avec colère que : 

• Seul un quart de poste de maître E RASED a été accordé aux enfants des écoles 
de Brissac, Cazilhac, Saint Bauzille de Putois. 

• Aucun maître E n'intervient plus sur les écoles de Saint Martin de Londres, 
Notre Dame de Londres et Saint Jean de Buèges  

 
C’est pourquoi, compte tenu de ces éléments contradictoires qui pourraient mettre en 
doute l’engagement que vous aviez pris, avec M. Carpentier, auprès des parents d’élèves et 
de M. Rigaud, président de la communauté des communes, nous sollicitons une audience en 
urgence afin de pouvoir échanger avec vous à ce sujet. 
 
  
Nous vous prions d’agréer, Monsieur l’Inspecteur, l’assurance de notre considération 
distinguée. 

 
             
    Collectif des parents d’élèves de la communauté des communes  
    FCPE  

Délégués des parents d’élèves des écoles de Saint Jean de Bueges, 
Notre Dame de Londres et Saint Martin de Londres 

 
Copie à M.Carpentier 
             Directeurs des écoles concernées 
             M.Rigaud, président de la communauté des communes 
             Maires des communes concernées       


